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1.  INFORMATIONS DU PRESIDENT 
 

1.1 Opération « VOLLEY j’adore » 
 
Un document d’information de 8 pages et un bulletin d’adhésion sous forme de « flyer » seront 
imprimés en septembre et envoyés à l’ensemble des présidents, secrétaires généraux et trésoriers des 
ligues, comités et clubs.  
 
Projet d’organisation de réunion dans les ligues et comités départementaux en présence de tous les 
clubs afin de faire prendre conscience à chacun des enjeux de la souscription. Le Bureau Exécutif et 
les administrateurs seront appelés à se mobiliser pour aller présenter cette opération dans les ligues 
et comités. 
 

1.2 Organisation « Tournoi de France » 
 
Dans le cadre du tournoi de France qui aura lieu à Paris du 3 au 5 novembre prochains, le Directeur 
de la FFVB proposera début septembre au bureau, une liste de noms qui composera le Comité 
d’organisation de la compétition.  
 
Ce tournoi est prioritaire pour la Fédération et se doit d’être une réussite juste avant le départ de 
notre équipe pour le championnat du monde au Japon. Les 3 équipes participantes sont l’Allemagne, 
la Serbie Monténégro et la République Tchèque. 

 
2. ADOPTION DES PROCES-VERBAUX 
 

Pas de PV à l’ordre du jour 
 

3. VIE FEDERALE 
 

3.1. Conciliations CNOSF :  
 

3.1.1. LA SEYNE SUR VAR :  
 
Le conciliateur estime que sportivement le club a conservé sa place et il nous propose de réintégrer le 
club de la Seyne en National 2 bien qu’il reconnaisse que le règlement ait été respecté par la FFVB.  
Le Bureau rejette cette proposition et va adresser un courrier au conciliateur et au club pour les 
informer de la décision de maintien du Club du en N3. 
 

3.1.2. LYON St FONS – EVREUX – LIS CALAIS (descente de N1) 
 

Les recours des trois clubs n’ont pas reçu de proposition du conciliateur qui demande de laisser la 
situation en l’état : descente des clubs en N2 
 

3.2.  Dossiers Lutte anti-dopage  
 
Les 2 recours déposés au Tribunal administratif par un joueur et son club ont été rejetés.  
 
Les directives du CPLD de faire une publication dans le prochain numéro de la revue fédérale des 
joueurs sanctionnés pour la saison 2005 – 2006 pour information à tous les licenciés de la FFVB.  
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3.3. Aide à l’emploi 

 
Toutes les demandes d’aide des dossiers nouvellement déposés et qui n’ont pas fait de validation au 
bureau exécutif de juin (PV N° 1 du BF) sont bloqués. 
 
Une projection financière du montant de l’aide pour 2006 en fonction du budget prévisionnel et à faire 
prenant en compte la date des contrats de travail des postes accordés. 
 
La projection 2007 sera faite en parallèle. 
 
4. POINT FINANCIER 
 

4.1  Convention d’objectifs :  
 
Suite à l’aide accordée par le MJSVA et à la demande du bureau, le DTN a présenté les baisses de 
budget qu’il a déjà réalisé. Il évalue à environ 80 000 euros le montant. 
 
Le Bureau Exécutif lui demande de réduire encore de 70 K euros afin d’atteindre l’objectif de 150 K 
euros. De nouvelles économies pourraient être réalisées sur la formation entre 12 à 15 K euros, les 
équipes de France de 6X6 pour 25 à 35 K euros, et sur le Beach-Volley. 
 
Le DTN nous fera une proposition globale à la fin août. 

 
5. DTN 
 

5.1. Recrutement d’un cadre fédéral sur le pôle de Lyon  
 

Le recrutement de M. AUDABRAM est confirmé (Plan sport emploi accordé par le MJSVA) et il assurera 
à partir de la rentrée l’entraînement et la coordination du Pôle Espoir de Lyon. Ces autres missions 
(40% du temps de travail annuel) seront exclusivement fédérales.  
 
6. LNV 

 
Pas de point à l’ordre du jour 
 

7. COMMUNICATION 
 
Pas de point à l’ordre du jour 
 

8. MARKETING 
 
Pas de point à l’ordre du jour 
 

9. INTERNATIONAL 
 

9.1. FIVB : Paris – Marseille  
 
Laurent MOREUIL fait un compte- rendu très positif des tournois de Marseille et Paris. 
Notons également l’envoi du superviseur arbitres accordant toutes ses félicitations aux organisations. 
 

Le Président, Le Secrétaire Général, 
 
Gil PELLAN Daniel MURAIL 
 
 
 

DESTINATAIRES :  
 
Ligues Régionales Métropolitaines et d’Outre-Mer 
Comités Départementaux/Comité Directeur Fédéral 
Membres des Commissions Centrales/Arbitres Internationaux 
Direction Technique Nationale/Autre diffusion 


